
FICHE DE POSTE – AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ (TFP APS) / SSIAP 1 

 

Intitulé du poste 

Agent de Prévention et de Sécurité – SSIAP 1 (H/F) 

Positionnement 

• Rattaché au chef d’équipe sécurité / chef de poste / responsable 
d’exploitation 

• Travaille seul ou en équipe selon le site 

Finalité du poste 

Assurer la sécurité des personnes, des biens et des installations, ainsi que la 
prévention incendie sur un site recevant du public ou non, conformément à la 
réglementation en vigueur et aux consignes du site. 

 

Missions principales 

Sécurité – TFP APS 

• Contrôler les accès (personnes, véhicules, marchandises) 

• Effectuer des rondes de surveillance (préventives et dissuasives) 

• Prévenir les actes de malveillance (vols, intrusions, dégradations) 

• Appliquer et faire respecter les consignes de sécurité du site 

• Détecter les situations à risque et alerter les interlocuteurs concernés 

• Rédiger des rapports d’événements et main courante 

• Accueillir, informer et orienter le public si nécessaire 

Sécurité incendie – SSIAP 1 

• Assurer la prévention incendie dans le respect des règles APSAD et du 
règlement de sécurité 

• Effectuer les rondes de sécurité incendie 

• Surveiller les équipements de sécurité incendie (SSI, extincteurs, désenfumage, 
BAES) 

• Intervenir en cas de début d’incendie 

• Donner l’alerte et accueillir les secours 



• Participer à l’évacuation du public et à la mise en sécurité des personnes 

• Exploiter le SSI (Système de Sécurité Incendie) 

 

Compétences requises 

Compétences techniques 

• Maîtrise des missions APS et SSIAP 1 

• Connaissance des procédures d’urgence et d’évacuation 

• Capacité à utiliser les moyens de communication (radio, téléphone) 

• Rédaction claire et précise des documents professionnels 

Compétences comportementales 

• Sens de l’observation et vigilance constante 

• Sang-froid et réactivité en situation d’urgence 

• Bonne présentation et sens du service 

• Respect strict de la confidentialité 

• Esprit d’équipe et discipline professionnelle 

 

Conditions d’exercice 

• Travail de jour, de nuit, week-ends et jours fériés 

• Rondes fréquentes 

• Environnement pouvant être sensible (ERP, sites industriels, tertiaires, 
événementiel) 

 

Rémunération  

• Selon Convention Collective Nationale de la Prévention et Sécurité 

• Coefficient généralement 150 à 160 selon les missions 

• Primes possibles : nuit, dimanche, jours fériés, panier, SSIAP selon site 

 


